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Agitateur d’idées

Catalyseur de Mobilisation et d’Échanges entre professionnels de santé

Depuis 4 ans sur l’Essonne

contact@pcsp.fr
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L’association ESPACE VIE est composée de professionnels de santé libéraux en ou hors 
les murs de Maison de Santé et de centre de santé.

Un Conseil d’Administration décisionnaireUn Conseil d’Administration décisionnaireUn Conseil d’Administration décisionnaireUn Conseil d’Administration décisionnaire

23 membres représentants de chaque MSP ou Equipe de Soin Primaire (ESP), du CHSF, 
De l’Hôpital de Villeneuve St George, de la clinique des 3 Soleils, de l’Hôpital Privé du 
Val d’Yerres, du Syndicat des pharmaciens de l’Essonne, de la RKBE, SSIAD Seine 
Essonne, de la CPAM…

1 représentant des usagers
1 bureau élu de 6 personnes

Une Commission ProfessionnelleUne Commission ProfessionnelleUne Commission ProfessionnelleUne Commission Professionnelle

13 membres représentant chaque profession, en charge de valider les travaux des 
différents groupes de travail.

Un Comité d’UsagersUn Comité d’UsagersUn Comité d’UsagersUn Comité d’Usagers

Permettant de faire le lien entre offre de soins, usagers et professionnels de santé
20 groupes de travail 20 groupes de travail 20 groupes de travail 20 groupes de travail 

Sur :Sur :Sur :Sur :

• Des procédures de fonctionnement
• Des Protocoles Pluri-professionnels

� Pour faire face aux évolutions* du monde de la santé et accompagner les patients 

� Rendre efficiente la prise en charge des patients 

*Cf Art 64 et 65 de la nouvelle loi santé du 26 Janvier 2016



Depuis 30 ans sur l’Essonne

24h/7j
En première ligne

/ Ruptures dans parcours de soins
/ Patients isolés, fragilisés, vieillissants
/ Sorties hospitalières parfois ‘brutales’contact@pcsp.fr



Expérimenté dans les solutions communicantes en mobilité

Plateforme téléphonique 24/7 nationale

1987
1997

1999
2017

32 Médecins ‘roulants’

contact@pcsp.fr



Un constat commun

Coordination des moyens
Mutualisation des ressources

��

Temps de soins utiles supplémentaire==

volontariat, disponibilités non planifiées, sans contraintes 
Organisation mutualisée ‘Agile’

contact@pcsp.fr



L’histoire d’un projet
contact@pcsp.fr



L'article L. 1411L'article L. 1411L'article L. 1411L'article L. 1411----11 du code de la santé publique, il est inséré 11 du code de la santé publique, il est inséré 11 du code de la santé publique, il est inséré 11 du code de la santé publique, il est inséré 
un article L. 1411un article L. 1411un article L. 1411un article L. 1411----11111111----1 ainsi rédigé, 1 ainsi rédigé, 1 ainsi rédigé, 1 ainsi rédigé, 

« Art. L. 1411-11-1.-Une équipe de soins primaires est un ensemble de professionnels 
de santé constitué autour de médecins généralistes de premier recours, choisissant 
d'assurer leurs activités de soins de premier recours définis à l'article L. 1411-11 sur la 
base d'un projet de santé qu'ils élaborent. Elle peut prendre la forme d'un centre de 
santé ou d'une maison de santé.

« L'équipe de soins primaires contribue à la structuration des parcours de santé. Son 
projet de santé a pour objet, par une meilleure coordination des acteurs, la 
prévention, l'amélioration et la protection de l'état de santé de la population, ainsi 
que la réduction des inégalités sociales et territoriales de santé. »



LOI nLOI nLOI nLOI n°°°° 2016201620162016----41 du41 du41 du41 du 26 janvier 201626 janvier 201626 janvier 201626 janvier 2016 de modernisation de notre de modernisation de notre de modernisation de notre de modernisation de notre 
système de santé (1)     système de santé (1)     système de santé (1)     système de santé (1)     

« Communautés professionnelles territoriales de santé »

« Art. L. 1434-12.-Afin d'assurer une meilleure coordination de leur action et ainsi concourir à 
la structuration des parcours de santé mentionnés à l'article L. 1411-1 et à la réalisation des 
objectifs du projet régional de santé mentionné à l'article L. 1434-1, des professionnels de 
santé peuvent décider de se constituer en communauté professionnelle territoriale de santé.

« La communauté professionnelle territoriale de santé est composée de professionnels de 
santé regroupés, le cas échéant, sous la forme d'une ou de plusieurs équipes de soins 
primaires, d'acteurs assurant des soins de premier ou de deuxième recours, définis, 
respectivement, aux articles L. 1411-11 et L. 1411-12 et d'acteurs médico-sociaux et sociaux 
concourant à la réalisation des objectifs du projet régional de santé.



LOI nLOI nLOI nLOI n°°°° 2016201620162016----41 du41 du41 du41 du 26 janvier 201626 janvier 201626 janvier 201626 janvier 2016 de modernisation de notre de modernisation de notre de modernisation de notre de modernisation de notre 
système de santé (1)     système de santé (1)     système de santé (1)     système de santé (1)     

« Communautés professionnelles territoriales de santé »

« Les membres de la communauté professionnelle territoriale de santé formalisent, à cet effet, 
un projet de santé, qu'ils transmettent à l'agence régionale de santé.
« Le projet de santé précise en particulier le territoire d'action de la communauté 
professionnelle territoriale de santé.

« A défaut d'initiative des professionnels, l'agence régionale de santé prend, en concertation 
avec les unions régionales des professionnels de santé et les représentants des centres de 
santé, les initiatives nécessaires à la constitution de communautés professionnelles territoriales 
de santé.

Cf Circulaire DGOS/R5/2016/392 du 2 décembre 2016 relative aux équipes de Cf Circulaire DGOS/R5/2016/392 du 2 décembre 2016 relative aux équipes de Cf Circulaire DGOS/R5/2016/392 du 2 décembre 2016 relative aux équipes de Cf Circulaire DGOS/R5/2016/392 du 2 décembre 2016 relative aux équipes de 
soins primaires (ESP) et aux communautés professionnelles territoriales de santésoins primaires (ESP) et aux communautés professionnelles territoriales de santésoins primaires (ESP) et aux communautés professionnelles territoriales de santésoins primaires (ESP) et aux communautés professionnelles territoriales de santé



contact@medicallconcept.com

Permettre aux professionnels de santé libéraux et 
salariés de déployer une coordination des soins,

Sans logistique compliquée
Sans contrainte

avec Traçabilité et Historisation
de l’ensemble des actions engagées



Dans l’intérêt du Patient et la fluidité de la prise en charge pour le Professionnel de Santé

Créer du lien Ville / Ville 
Créer du lien Ville / Hôpital

S’engager dans l’animation de CPTS et PTA

Répondre à une problématique de Continuité des Soins et 
De Suivi des Pathologies Chroniques



10h30 Patient Mr.Dupont

22 rue Dr.Roux, Corbeil

Toux, Fievre Seul domicile Alité

SOS-Dr.LEROUX 06.22.33.00.00

Ensemble des échanges numériques, cryptés, tracés, sécurisés…  stockés chez HDS

10h30 Patient Mr.Dupont

22 rue Dr.Roux, Corbeil

Toux, Fievre Seul domicile Alité

Dr.LEROUX 06.22.33.00.00

1

2

3

Notification vers tous les 
infirmières enrôlées

Acceptation par 1er infirmière
le Médecin reçoit confirmation

Le Médecin reçoit le message de 
prise en charge et éventuel suivi.

MEDECINS /

Demande de soins Infirmiers

Commune CORBEIL ESSONNES

MEDECINS /

Demande de soins Infirmiers

Commune CORBEIL ESSONNES

10h30 Accepté par Infirmière 

Leonore 06.22.32.33.44

10h50  Prise en Charge Infirmière 

Leonore 06.22.32.33.44

MEDECINS /

Demande de soins Infirmiers

Commune CORBEIL ESSONNES

11h10  Antibio posé sur Perfusion. 

Nouveau passage prévu ce soir.

Notification 10h20

MEDECINS /

Demande de soins Infirmiers

Commune CORBEIL ESSONNES

21h00  Perf. Retirée

Soins terminés. A voir par MT demain

diffusion URPS Infirmiers



…

Entr ’Actes
Le fonctionnement :

Le PrescripteurLe PrescripteurLe PrescripteurLe Prescripteur (demandeur) : 

Un professionnel de santé  
(Médecin traitantMédecin traitantMédecin traitantMédecin traitant, Urgentiste, Service hospitalier, paramédical, pharmacien…. Voir régulateur CRRA-15, 

en charge d’un patient, 
lance une sollicitation ciblée, à une communauté professionnelle sur le terrain.

Les Répondants Les Répondants Les Répondants Les Répondants : 
Professionnels de santé libéraux du territoire,,

enregistrés dans l’outils collaboratif (enrôlement),

Sont destinataires ponctuellement et sans engagement, des sollicitations :
chaque fois qu’une demande de prise en charge est déclenchée, 

-dans leur champs de compétences
-dans leur secteur géographique, 
-dans les plages horaires qu’ils ont délimitées, 
-pour un type de prise en charge pour laquelle ils se sont enregistrés (visite/consultation /Télé-conseil / Expertise),                          

Une Une Une Une simple notification simple notification simple notification simple notification «««« type SMStype SMStype SMStype SMS »»»». informations structurées succinctes

Service demandeur (cf identité et qualité du régulateur)

Commune (avec visio positionnement sur carto)

délai attendu 
Type de prise en charge (V_C,…). 



…

Entr ’Actes

Fonctionnement Prescripteur

----sollicitation de la plateforme via :sollicitation de la plateforme via :sollicitation de la plateforme via :sollicitation de la plateforme via :

---- Application smartphone Entr ’ActesApplication smartphone Entr ’ActesApplication smartphone Entr ’ActesApplication smartphone Entr ’Actes
- Application smartphone dédiéeApplication smartphone dédiéeApplication smartphone dédiéeApplication smartphone dédiée (ex; SOS Médecins)
- Fonction dans son logiciel métier (intégration via API Entr ’Actes)
- Application intégrée dans chariot télémédecine 
- Application régulation CRRA-15
- Interface de supervision dédiéeInterface de supervision dédiéeInterface de supervision dédiéeInterface de supervision dédiée (services hospitaliers, HAD…)
- Appel à la plateforme téléphonique Entr ’Actes 24/7Appel à la plateforme téléphonique Entr ’Actes 24/7Appel à la plateforme téléphonique Entr ’Actes 24/7Appel à la plateforme téléphonique Entr ’Actes 24/7

---- ElémentsElémentsElémentsEléments de la demande :de la demande :de la demande :de la demande :
- Type de la demande : 
Prise en charge au domicile  ,  au cabinet  ,  Transport  , Avis d’Expert
- délai attendu pour la réponse
- délai attendu de la prise en charge (et éventuellement fréquence, durée…)

- Coordonnées du patientCoordonnées du patientCoordonnées du patientCoordonnées du patient

---- puis suivi, par notifications et historique dossier, de l’avancement de la prise en chargepuis suivi, par notifications et historique dossier, de l’avancement de la prise en chargepuis suivi, par notifications et historique dossier, de l’avancement de la prise en chargepuis suivi, par notifications et historique dossier, de l’avancement de la prise en charge



Plateforme téléphonique

Plateforme mutualisée accessible 24h/24

01 85 76 17 8001 85 76 17 8001 85 76 17 8001 85 76 17 80
numéro local non surtaxé

accessible aux professionnels de santé et services hospitaliers

Entr ’Actes

Permet à n’importe quel professionnel de santé, 
non équipé d’une des applications de déclenchement, 

de quand même utiliser la plateforme numérique de coordination Entr ’Actes 
en sollicitant via les opératrices un déclenchement

Dans ce cas, notifié de l’avancement de la prise en charge par notifications SMS anonimisées



Ensemble des échanges numériques, cryptés, tracés, sécurisés… puis stockés chez HDS

….tous autres partenaires de santé

Infirmière

Sage-Femme

Kiné.

SOS Médecins

Transports Sanitaires.

CliniqueCliniqueCliniqueClinique

HôpitalHôpitalHôpitalHôpital

M.S.P.M.S.P.M.S.P.M.S.P.

MediCall.

Centrale de déclenchement

Centre de SantéCentre de SantéCentre de SantéCentre de Santé

Cabinet MédicalCabinet MédicalCabinet MédicalCabinet Médical

Ophtalmo
.

Dentiste
.

Spécialiste 
d’organe Radiologie. Scanner Echo Laboratoires PharmaciesServ.Sociaux

Entr ’       .  

Application smartphones Entr’ActesApplication smartphones Entr’ActesApplication smartphones Entr’ActesApplication smartphones Entr’Actes

Prescripteurs

Professionnels Répondants

Centrale téléphonique 24/7

Médecin 
Généraliste

Monsieur RICOIS

Prise en charge pour le 24Janv17 / suite PTH

Prescription : Kiné,           1fois/J  pendant 15j

Infirmière, 2fois/j, 8j

Notification 10h20

Dr.CONNECT /

Demande de ….

Commune CORBEIL ESSONNES

Plateforme Entr’Actes

Professionnels

au domicile

Professionnels

au cabinet

Etablissements



Une application de reception :

https://www.entractes.fr

recevoir les demandes, 
acquitter l’acceptation de mission, 

échanger de la donnée médicale avec le prescripteur, 
signaler l’avancement de la prise en charge, 

faire un compte rendu d’intervention,
+ historisation, contact médecin traitant ….

Application smartphone « Entr ’ActesEntr ’ActesEntr ’ActesEntr ’Actes »

contact@medicallconcept.com



https://www.entractes.fr

Entr ’Actes

contact@medicallconcept.com

Accès et suivi de mes dossiers 

en charge, terminés, 

ou demandes sollicitations tiers

Tableau de bord



https://www.entractes.fr

Entr ’Actes

contact@medicallconcept.com



https://www.entractes.fr

Entr ’Actes

contact@medicallconcept.com

Les soignants habituels du patient

/ déclenchés en priorité

/destinataires info



https://www.entractes.frcontact@medicallconcept.com



https://www.entractes.frcontact@medicallconcept.com

Authentification Forte pour un accès possible  aux Téléservices et DMP



Accessible à tous les professionnels de santé
Personnels médicaux-sociaux

Système d’aide à la coordination 
des soins en ambulatoire 

Outil de Supervision 

Trois professionnels SuperviseursTrois professionnels SuperviseursTrois professionnels SuperviseursTrois professionnels Superviseurs
- Médecin
- Infirmier
- Sage-Femme

Suivi prise en charge par :Suivi prise en charge par :Suivi prise en charge par :Suivi prise en charge par :
---- Service demandeur
- Plate-Forme de coordination



Accessible à tous les professionnels de santé
Personnels médicaux-sociaux

Système d’aide à la coordination 
des soins en ambulatoire 

Outil de Supervision 

Trois professionnels SuperviseursTrois professionnels SuperviseursTrois professionnels SuperviseursTrois professionnels Superviseurs
- Médecin
- Infirmier
- Sage-Femme

Suivi prise en charge par :Suivi prise en charge par :Suivi prise en charge par :Suivi prise en charge par :
---- Service demandeur
- Plate-Forme de coordination



Accessible à tous les professionnels de santé
Personnels médicaux-sociaux

Système d’aide à la coordination 
des soins en ambulatoire 

Outil de Supervision 
Entr ’Actes

Supervision – Dans services Hospitaliers pour suivi                                        + Possible déclenchements



Déploiement PCSP 91
Plateforme de Coordination de Soins Primaires Essonne

>200 communes couvertes
350 professionnels de santé impliqués

Déclencheurs :
Hôpital CHSF

Clinique Hop.Privé Val d’Yerres
Clinique des Mousseaux

Hôpital privée du Val Yerres
HAD

SOS Médecins
Médecins Traitants

Sages femmes 

Plusieurs demandes d’adhésion en cours de validation :

Hôpital A. /Orthopédie, Mater, Diabéto.,
Hôpital V. /Urgences, Diabéto.,

Clinique M. /Orthopédie, Chir.visc.ambulatoire, Mater.,

contact@pcsp.fr

> 1.2 M population couverte



contact@medicallconcept.com

L’Expérience et Usage 
sur le Département de l’Essonne et 

la Seine et Marne


